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1) Tout pays qui a déclaré qu'il invoquera le bénéfice d
la faculté prévue par le présent article sera habilité, pour ce
qui concerne les oeuvres publiées sous forme imprimé6e ou nous
tou autre forme analogue de reproduction, à substituer au
droit exclusif de traduction prévu par rarticle 8 un régime
de licences non exclusives et incessibles, accordea par l'au.
torité compétente dans les conditions ci-après et conformé*
ment à Par"l IV.

2) a) Sous réserve de l'alié 3>, lorsque, i l'epiration
d'une période de trois aunées ou d'une période plu longue
déterminée par la législation nationale dudit pays à compter
de -la première publication d'une oeuvre, la traduction n'en
a pas été publiée dans une langue d'uag généra dans ce
paya, par le titulaire du droit de traduction ou avec son auto-
risaton, tout ressortissant dudit pays pourra obtenir une
licence pour faire une traduction de roeure dans ladite langue
et publier cette traduction sous forme imprimée ou sous toute
autre forme analogue de reproduction.

b) Une licence peut aussi être accordée en vertu du pré.
sent article si toutes les éditions de la traductiou publiée dans
la langue concernée sont épuisées.

3) a) Dans le cas de traductions dans une langue qui n'est
pas d'usage généraI dans un on plusieurs pays développés,
membres de l'Union, une période d'une année sera substituée
à la période de trois années visée à lrainéa 2)a).

b) Tout par, visé à r'ainéa 1) peut, avcracord unanime
des paya développés, membres de l'Union, dans lesquels la
même langue est d'rage général, remplace, dans le cas de
traductions vers cette langue, la période de trois ams visée à


